
picaire ct dépendant. qui fiët-iroit l'âme a'un. përc de fan*ill d'at
cauacrdreéievé, lui ô;trit route considérationi publique, et rne lui
pçtmettruit 'pas l'exercice des*droits politiqais du plus obâc -r citoyen.

NI'1me le:, illusions qui charment tant de douleurs sont loterdites.
a u ' Rois. A. l'entrée de la royauté, comme a.celle dors erifars, àl
faut laister l'esréranc.e; et, taindis que pouar nous, paixiculicrs obscurs,
1'ç'poiz d'onc cendittosi meitleore anime tutes nos pcnsics et souti-
crit iiokirt c.îýtragc dans la longue car-.re de la vit, les Ruie, poir
qi>i tout cst tér41sé, rien. n'est songe, parvenus*. avant de nai-aîe, aut
dernier tetre de tous les désirs etde toutes les amnbitions, ci, n
,rcnt, dans leç momens de rêvei ie où ils se 1i.srent i dts. ebm:s de
bonheur, bercer leur esprit.que de l'iJic dcs plaisirs q.ie goute 1 rné-
gioctite, et plut, souvent peut-être les Rois ont env*.6 le scrt des ber.
,Zeeu, que les bergers n'ont 44,iré d'^ re Rois.

Et je n'ai parlé que de la condition extéieure de la royauté. Que
.seroit-ce si je parlois de la responsabilité que lui imposent envers
Dieu et les lbimines tant de pouvo r qui leur fat transmis, tant de
devoirs qui leur sont impoés ? Assaillis pur toutes lc3 ambitions, ei
butte à toutes les plaintes, ils ne peut faire un heureux sans faire diùc
inécontens, ni accorder tine (aveu: sans risque de, cozkicttre une ta.
Justice. '(rompéb P.1; les hommes, trompés Eut les choses, re pou.
vant déméler la ý,eriu,.peu emptessie à..sc produire, ni te dérober au.
Viccý tQuoicies habileg a sec cher, toujours crn scène au milieu de la
foule qui épiz bures les foib!esaes, ipterp:érec toutes les paroles,
e.herche à pénétrçr tous lcs secrets, ils &; voiçn,

................ Sans cesse a.ssiégés de té'moins,
Et les plus maalheureux osent pleurer je moini.

Mais lorsque l'intérêt d'une nation, le grand intéêt de sa per.
pétuité et de ia tranquillité a dévoueé une famille aux pér,4s1 et aux
ç harge* du trône, et que, pour le salut d'un grand peuple, celte fa-
miîlle a été crucîi6ée à la royauté, penscet-on que cette nation n'ait
Contracté envere elle aicani enga&ement, et qit ces engagemrens ne
soient pas, pour cutte nation, plus rigoureux et plus tacres, à mes-
iare que cette famille a plus long, temps rempli les siens, et qàe de.
puis plus de tanis elle en a porte tous le poids et subi tous les dan-
ger ,s? N'est ce pas là vetriiablemoent un contrat social, on plutôt un
contrat naturel entre la fanmille q.-i se dévoue ou est dévouée par les
évênemens au service d'une nation (car gouverner es: servir,) et la
nation quia accepté son dévouemnent ct ses services? Etsi l'on doute
de la fidélité de cette famille royale à remelir ses engagemnens, ne
seroit-elle pas en droit de dire à cette nation : te Comparez l'état de
la France, il y a dix siècles, lorsque l'auteur de ma race monta sur la
trône, à celui dans lequel je l'ai laissie lorsque des factieux m'ont
forcé d'en descendre ; comparez l'étendue, la population, les lumi.
eres, les richesses, le commerce, l'industre, les arts de la France,
réduite alors à quelqlses provinces de l'intérieur, à cette même
f'rancçà telle qu'cllc écit il y a trente an* ; et i vous voulez jugor


